
Form. 14b F

Depöt de I‘etat de collocation

Faillite de

Ltat de collocation des cranciers de la faillite susindique peut tre consuIt ä office soussign. Les actions en contes
tation de I‘tat de collocation doivent tre introduites dans es vingt jours ä dater de cette publication. Sinon, I‘tat de col
location sera considr comme accept.

Lieu et date Office des faillites

8.96 4000 34451


